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(54) Module de pompage de carburant

(57) Un module de pompage (10) de carburant (C)
comprend un corps (12, 14) dans lequel est agencée un
limiteur de pression (20) comprenant lui-même un corps
tubulaire (22) s’étendant entre une extrémité avant (24),
où est agencé un siège (26) de vanne au centre duquel
débouche un canal de retour (30), et une extrémité arrière
(28). Le module comprend de plus un membre obturateur
(42) du canal de retour (30) agencé coulissant dans le
corps tubulaire (22) et un membre élastique (40) sollici-
tant en permanence le membre obturateur (42) contre le
siège (26). La face avant (44) du membre obturateur (42)
est une surface discale plane.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention est relative au module de
pompage de carburant d’un véhicule et plus particuliè-
rement au limiteur de pression qui équipe un tel module.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] Dans le réservoir à carburant d’un véhicule, une
pompe aspire le carburant à pression atmosphérique et
l’envoi comprimé vers le système d’injection du moteur
du véhicule. La pompe est agencée dans un module de
pompage. La sortie de la pompe est connectée à une
canalisation haute pression et un régulateur de pression
dont la version simple est un limiteur de pression norma-
lement fermé. Sous l’effet d’une pression trop élevée
dans la canalisation haute pression, le limiteur s’ouvre
et permet à une partie du carburant de retourner vers le
réservoir et, ainsi de maintenir le carburant dans le sys-
tème d’injection sous une valeur limite de pression. Les
limiteurs de pressions classiques ont un ressort taré qui
maintient une bille contre un siège de vanne conique au
centre duquel débouche un canal de retour vers le ré-
servoir. Lorsque la pression du carburant dépasse la li-
mite prédéterminée, le carburant repousse la bille qui
comprime le ressort et une partie du carburant peut ainsi
être évacué vers le réservoir. Les systèmes « start-stop »
grâce auquel le moteur s’arrête complètement lorsque
le véhicule est à l’arrêt et qui équipent les nouveaux vé-
hicules diesel entrainent des variations de pressions
beaucoup plus fréquentes et le limiteur doit s’ouvrir à
chaque démarrage du moteur. Le simple limiteur à bille
et ressort ne convient plus car mécaniquement trop ins-
table. Effectivement, plutôt que de se déplacer linéaire-
ment selon l’axe de compression du ressort, le limiteur
peut également subir des oscillations radiales, des mou-
vements de torsion du ressort ou tout autres combinai-
sons de qui perturbent le fonctionnement optimal et gé-
nèrent du bruit.

RESUME DE L’INVENTION

[0003] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients mentionnés précédemment en proposant
une solution simple et économique.
[0004] Dans ce but, l’invention propose un module de
pompage de carburant pour véhicule comprenant un
corps, définissant un espace basse pression dans lequel
est agencée une pompe à la sortie de laquelle est placé
un limiteur de pression. Le limiteur de pression comprend
un corps tubulaire s’étendant selon un axe principal entre
une extrémité avant, où est agencé un siège de vanne
au centre duquel débouche un canal de retour du carbu-
rant, et une extrémité arrière distante, le limiteur com-
prenant de plus un noyau pourvu d’un membre obtura-
teur agencé coulissant dans le corps tubulaire entre une

position fermée, dans laquelle sa face avant est en appui
complémentaire contre le siège obturant le canal de re-
tour et, une position ouverte dans laquelle sa face avant
est éloignée du siège permettant l’évacuation d’une par-
tie du carburant vers l’espace basse pression. Le noyau
est de plus pourvu d’un membre élastique sollicitant en
permanence le membre obturateur vers la position fer-
mée. Ladite face avant du membre obturateur est une
surface discale plane. Dans une alternative un joint en
élastomère, un disque, ou un joint torique, peut être in-
tercalé entre ladite face avant discale et le siège du limi-
teur.
[0005] De plus l’élément élastique est un ressort héli-
coïdal axialement comprimé entre la face arrière de l’élé-
ment obturateur, face opposée à ladite face avant, et
l’extrémité arrière du corps tubulaire.
[0006] Dans une construction particulière le membre
obturateur est fixé à une extrémité du ressort au moyen
d’une protubérance pourvue sur sa face arrière et per-
mettant un engagement complémentaire avec la derniè-
re spire du ressort de sorte à fixer le membre obturateur
au ressort. La protubérance peut être une paroi cylindre.
[0007] De plus, le noyau peut comprendre un autre
membre d’extrémité agencé à l’opposé du membre ob-
turateur, entre l’extrémité arrière du corps et le ressort.
[0008] Il est particulièrement avantageux que le mem-
bre obturateur et ledit autre membre d’extrémité soient
identiques et symétriquement agencés et maintenus aux
extrémités opposées du ressort de sorte que le noyau
formé par le ressort, le membre obturateur et ledit autre
membre d’extrémité soit symétrique pouvant être agencé
dans le corps tubulaire de sorte que l’un quelconque des
deux membres coopère avec le siège.
[0009] En outre, ladite extrémité arrière est pourvue
d’une ouverture arrière par laquelle peut être inséré le
noyau. Le limiteur est alors pourvu d’au moins un bras
flexible, mais plus généralement une pluralité, s’étendant
depuis le pourtour de l’ouverture arrière en direction de
l’extrémité avant du corps jusqu’à une extrémité libre. Le
bras s’écarte radialement lorsque le noyau est inséré et
se rabat élastiquement derrière le noyau lorsque celui-
ci est entièrement inséré de sorte que le noyau est main-
tenu en position fermée entre le membre obturateur en
appui contre le siège et ledit autre membre d’extrémité
contre lequel le bras est arc-bouté, le ressort étant com-
primé.
[0010] Plus particulièrement le corps tubulaire est en
plastique moulé venu de matière avec le corps du mo-
dule.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0011] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, et en regard des dessins annexés,
donnés à titre d’exemple non limitatif et sur lesquels:

- la figure 1 est une vue isométrique d’un module de
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pompage comprenant un limiteur de pression réalisé
selon l’invention.

- la figure 2 est une vue d’un sous ensemble du limiteur
de la figure 1.

- la figure 3 est une vue du capot du module de la
figure 1 dans lequel est intégré le sous ensemble de
la figure 2.

- la figure 4 est un détail de la figure 3 centré sur le
limiteur de pression.

- la figure 5 est une vue en coupe du limiteur en cours
de montage.

- la figure 6 est une vue en coupe du limiteur en po-
sition fermée.

- la figure 7 est une vue en coupe du limiteur en po-
sition ouverte.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES

[0012] Un module de pompage 10 de carburant C est
représenté sur la figure 1. Il est prévu pour être agencé
dans le réservoir d’un véhicule et baigner dans le carbu-
rant C. Le module comporte une électronique de com-
mande placée dans un boitier étanche agencé au-dessus
d’une partie basse comprenant un bol 12 en plastique
moulé fermé par un couvercle 14 également en plastique
moulé. L’intérieur du bol 12 définit un espace basse pres-
sion 16 dans lequel est agencée une pompe qui d’une
part aspire le carburant C à la pression atmosphérique,
la basse pression, pour l’envoyer en haute pression vers
le système d’injection du moteur du véhicule. Dans le
bas du module 10 représenté, un dispositif de niveau à
balancier et flotteur est agencé permettant de déterminer
la quantité de carburant C restant dans le réservoir.
[0013] Le carburant C à haute pression quitte le bol 12
via une canalisation haute pression 18 qui traverse le
couvercle 14. Des raccords tubulaires de la canalisation
haute pression 18 sont venus de matière avec le couver-
cle 14.
[0014] Le module 10 comprend de plus un limiteur de
pression 20 agencé, dans l’exemple choisi pour illustrer
cette description, dans l’épaisseur du couvercle 14. Le
limiteur 20 comprend un corps tubulaire 22 s’étendant
selon un axe principal A sensiblement perpendiculaire à
la canalisation haute pression 18 entre une extrémité
avant 24, où est agencé un siège 26 de vanne, et une
extrémité arrière 28 distante de la canalisation haute
pression 18. Le siège 26 est une surface complémentaire
tel par exemple une surface torique ou une surface plane
annulaire transversale à l’axe principal A. Une canalisa-
tion de retour 30 s’étend entre la canalisation haute pres-
sion 18 et la première extrémité 24 du corps 22 où elle
débouche au centre du siège 26. Entre les deux extré-
mités 24, 28, le corps 22 est ajouré 32 tant vers l’intérieur
que vers l’extérieur du bol 12. L’extrémité arrière 28 du
corps 22 est pourvue d’une ouverture arrière 34 circulaire
du pourtour de laquelle s’étendent, en direction de la pre-
mière extrémité 24 et de manière légèrement centripète,

des bras 36 allongés et flexibles. Tout en s’étendant, les
bras 36 se rapprochent légèrement de l’axe principal A.
Ils sont pourvus à leur extrémité libre de terminaisons 38
formant de manière imagée, une main à angle quasiment
droit avec le bras tendu, la paume étant orientée vers
l’avant. Tel que visible sur les figures 3 et 4, le corps 22
et les bras 36 sont en plastique moulé venus de matière
avec le couvercle 14.
[0015] Le limiteur 20 comprend également un noyau
mobile telle que détaillé sur la figure 2. Le noyau com-
prend un ressort 40 hélicoïdal de compression muni à
chacune de ses extrémité d’un embout 42. Les embouts
42 sont strictement identiques et à ce titre repérés par la
même référence 42. Ils sont en plastique moulé, ils ont
une face discale 44 plane pourvue d’un côté d’une portion
cylindrique 46 d’axe perpendiculaire à la face discale 44.
La portion cylindrique 46 a sensiblement le diamètre in-
térieur du ressort 40 de sorte que chaque embout 42
peut être maintenu à une extrémité du ressort 40 en in-
sérant sa portion cylindrique 46 dans la dernière spire
du ressort 40. L’assemblage du ressort 40 et des deux
embouts 42 forme un noyau parfaitement symétrique 48.
De nombreuses alternatives peuvent facilement être dé-
veloppées quant au mode de fixation des embouts et du
ressort. Par exemple, plutôt que de s’insérer dans le res-
sort, la partie cylindrique pourrait être plus large de sorte
à recevoir le ressort. De plus, le choix de réaliser un en-
semble symétrique a des avantages qui seront explicités
plus avant mais, rien n’empêche d’équiper le ressort
d’embouts différents, voire d’un seul embout. Pour par-
faire l’étanchéité, si cela était jugé nécessaire, il est pos-
sible d’intercaler un joint en élastomère entre le siège 26
et l’embout 42. Le joint peut par exemple être un joint
plat ou bien un joint torique.
[0016] Selon la figure 5 le noyau symétrique 48 est mis
en place dans le corps 22 après l’avoir inséré axialement
A au travers de l’ouverture arrière 34. Au cours de cette
opération les bras 36 se sont légèrement déformés en
s’écartant pour laisser passer le noyau 48. Celui-ci est
inséré jusqu’à ce que l’embout 42 situé à l’avant arrive
en contact complémentaire avec le siège 26 et soit alors
bloqué. On comprendra alors que l’embout avant 42 soit
un membre obturateur du canal de retour 30. On poursuit
l’insertion en comprimant le ressort 40 jusqu’à ce que
l’embout 42 situé à l’arrière ait dépassé les extrémités
libres des bras 36 et qu’alors les bras 36 reprennent élas-
tiquement leur forme libre et que les terminaisons 38 se
placent contre la face discale 44 de l’embout arrière 42.
On comprendra ici que les terminaisons 38, ci-avant les
« mains », offrent un appui stable contre la face arrière
44 et dans ce but puissent être réalisées selon diverses
formes tel le coin, le T ou autre. Par ailleurs, le grand
intérêt de réaliser un noyau symétrique 48 apparait im-
médiatement puisque celui-ci peut être inséré indifférem-
ment dans le corps 22 sans que soit nécessaire un quel-
conque repérage ou système détrompeur.
[0017] Ainsi mis en place dans le corps 22, le ressort
40 est comprimé entre la face discale 44 avant qui est
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complémentairement appuyée contre le siège 26 et qui
obture ainsi le canal de retour 30, et la face discale 44
arrière contre laquelle les bras 36 sont arc-boutés.
[0018] La compression du ressort 40 créée une force
d’appui F1 de l’embout 42 avant contre le siège 26. Lors-
que le carburant C circule dans la canalisation haute
pression 18 il exerce sur l’embout 42 avant une force F2
s’opposant à celle du ressort 4. Tant que la force F2
exercée par le carburant C est inférieure à celle exercée
par le ressort 40, tel que selon la figure 6, le limiteur 20
est maintenu en position fermée PF. Lorsque la pression
du carburant C augmente au-delà d’une limite L choisie,
la force F2 qu’il exerce sur l’embout avant 42 vain la force
F1 exercée par le ressort 40 de sorte que le ressort 40
se comprime et que l’embout avant 42 est repoussé tel
que selon la figure 7 et s’éloigne du siège 26. Le limiteur
20 est alors en position ouvert PO et, du carburant C
sous pression peut alors s’échapper en s’écoulant par le
canal de retour 30 et revenir dans l’espace basse pres-
sion 16 en passant par les ajours 32 du corps 22 du
limiteur 20.

Revendications

1. Module de pompage (10) de carburant (C) pour vé-
hicule, le module (10) comprenant un corps (12, 14)
définissant un espace basse pression (16) dans le-
quel est agencée une pompe à la sortie de laquelle
est placé un limiteur de pression (20) comprenant
lui-même un corps tubulaire (22) s’étendant selon
un axe principal (A) entre une extrémité avant (24),
où est agencé un siège (26) de vanne au centre du-
quel débouche un canal de retour (30) du carburant,
et une extrémité arrière (28) distante, le limiteur (20)
comprenant de plus un noyau (48) pourvu d’un mem-
bre obturateur (42) agencé coulissant dans le corps
tubulaire (22) entre une position fermée (PF) dans
laquelle sa face avant (44) est en appui complémen-
taire contre le siège (26) obturant le canal de retour
(30) et, une position ouverte (PO) dans laquelle sa
face avant (44) est éloignée du siège (26) permettant
l’évacuation d’une partie du carburant (C) vers l’es-
pace basse pression (16), le noyau (48) étant de
plus pourvu d’un membre élastique (40) sollicitant
en permanence le membre obturateur (42) vers la
position fermée (PF), caractérisé en ce que
ladite face avant (44) du membre obturateur (42) est
une surface discale plane et dans lequel l’élément
élastique (40) est un ressort hélicoïdal axialement
comprimé entre la face arrière de l’élément obtura-
teur (42), face opposée à ladite face avant (44), et
l’extrémité arrière (28) du corps tubulaire (22),
et dans lequel le membre obturateur (42) est fixé à
une extrémité du ressort (40), le noyau (48) compre-
nant de plus un autre membre d’extrémité (42) agen-
cé à l’opposé du membre obturateur (42), entre l’ex-
trémité arrière (28) du corps (22) et le ressort (40),

et dans lequel le membre obturateur (42) et ledit
autre membre d’extrémité (42) sont identiques et sy-
métriquement agencés et maintenus aux extrémités
opposées du ressort (40) de sorte que le noyau (48)
formé par le ressort (40), le membre obturateur (42)
et ledit autre membre d’extrémité (42) est symétrique
pouvant être agencé dans le corps tubulaire (22) de
sorte que l’un quelconque des deux membres (42)
coopère avec le siège (26).

2. Module (10) selon la revendication précédente dans
lequel le membre obturateur (42) est pourvu sur sa
face arrière d’une protubérance (46) permettant un
engagement complémentaire avec la dernière spire
du ressort (40) de sorte à fixer le membre obturateur
(42) au ressort (40).

3. Module (10) selon la revendication 2 dans lequel la
protubérance (46) est une paroi cylindre.

4. Module (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel ladite extrémité arriè-
re (28) est pourvue d’une ouverture arrière (34) par
laquelle peut être inséré le noyau (48).

5. Module (10) selon la revendication 4 dans lequel le
limiteur (20) est pourvu de plus d’au moins un bras
(36) flexible s’étendant depuis le pourtour de l’ouver-
ture arrière (34) en direction de l’extrémité avant (24)
du corps jusqu’à une extrémité libre (38), le bras (36)
s’écartant radialement lorsque le noyau (48) est in-
séré et se rabattant élastiquement derrière le noyau
(48) lorsque celui-ci est entièrement inséré de sorte
que le noyau (48) est maintenu en position fermée
(PF) entre le membre obturateur (42) en appui contre
le siège (26) et ledit autre membre d’extrémité (42)
contre lequel le bras (36) est arc-bouté, le ressort
(40) étant comprimé.

6. Module (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel le corps tubulaire (22)
est en plastique moulé venu de matière avec le corps
(14) du module.
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